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Lettre d’attribution de l’insigne
Fonds Henry Dunant, Bibliothèque de Genève.

ANTOINE CLERC L’INSIGNE DE LA CROIX-ROUGE DE RUSSIE REMIS À HENRY DUNANT
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ANTOINE CLERC

Nous pouvons en donner la traduction suivante :

PAR LA GRÂCE DE DIEU

NOUS, NICOLAS II,

EMPEREUR ET AUTOCRATE DE TOUS LES RUSSES,

ROI DES POLONAIS, GRAND PRINCE DES FINLANDAIS,

ETC., ETC.

À l’initiateur de la Croix-Rouge, monsieur Henry Dunant.

Grâce à votre exceptionnel travail et aux nombreuses années, vous 
avez été le véritable héros du succès de l’une des grandes idées de 
notre temps, qui a posé la base de la Convention internationale de 
Genève de 1864.

En considération de vos grands mérites en tant que personnage his-
torique, et en mémoire du quatre-vingtième anniversaire de votre 
naissance, Sa Majesté Impériale l’Impératrice Maria Feodorovna, 
avec Notre permission, vous a très gracieusement accordé, par or-
donnance du 20 mai 1908 remise au chancelier des ordres impériaux 
et royaux de Russie, l’insigne de la Croix-Rouge.

Nous avons ordonné au chapitre des ordres impériaux et tsaristes de 
signer cette lettre en guise de témoignage, de la renforcer d’un sceau, 
et de vous transmettre l’insigne.

Fait à Saint-Pétersbourg le 10 juin 1908.

	 Le directeur général du chapitre des ordres [signature]

	 Le greffier de la chancellerie du chapitre des ordres [signature]

L’INSIGNE DE LA CROIX-ROUGE DE RUSSIE REMIS À HENRY DUNANT



64



65

Coffrets électriques, distributeurs  
de courant souterrain

Michel Favre

L’histoire, mon histoire

Le feu du carrefour est au rouge, me trouvant seul dans mon véhicule 
de fonction, je suis témoin d’un problème de deux agents électriciens à 
ouvrir la porte d’un coffret, la raison : les couches de colle d’affichages 
sauvages qui empêchent l’accès à la serrure.

Rendons à ces coffrets une allure soignée. C’est un bon support pour 
un habillage de déco. Ces deux personnes me transmettent le nom 
et l’adresse de l’institution, un courrier explicatif m’amène à un ren-
dez-vous dans le bureau du gestionnaire des infrastructures urbaines.

L’idée de vouloir apposer une déco faite à la main sur les faces des édi-
cules semble séduire.

Un premier essai (coffret au bas de la rue de la Servette) est mené ; il sé-
duit les personnes concernées. Trois autres coffrets me sont commandés 
pour continuer l’opération.

Dans la vie on a tous le droit de rêver, mais quand le rêve se réalise, 
ça devient très excitant… Peut-être que, dans le temps, l’opération du 
coffret décoré va se poursuive ? J’ai inventé un nouveau truc ! Dans une 
discussion, on m’a rappelé être le « pionnier » de cette communication 
visuelle…
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Par la suite, d’autres institutions ont fait appel à mes services, l’exer-
cice continue à la satisfaction des gestionnaires et des citoyens. Quelques 
articles de presse confirment le bien-fondé de l’aventure.

À ce jour, il est presque devenu nécessaire de faire poser une déco sur 
les nouveaux coffrets à placer dans le terrain, non seulement on va de 
l’avant, mais en plus on ne peut plus aller en arrière !

La réalisation, parmi les premières encore sur le terrain, date de 2000 : 
la cabine téléphonique impériale/anglaise initialement située à la rue de 
la Confédération dans le quartier des affaires, ensuite transférée route 
de Chêne.

Outre le fait de rester avec mes convictions de départ de proposer un 
travail réalisé artisanalement, je pense important de lier des thèmes de 
quartier où se trouve le coffret. J’apporte dans certains cas l’information 
par des textes relatifs à l’image et au contexte.

Pour le nouveau tracé du tram en 2004 reliant Cornavin au Bachet de 
Pesay (le terminus) quatre coffrets me sont commandés sur la plaine de 
Plainpalais (avenue Henry-Dunant).

Une radio TSF « oubliée » par un pucier, une parade des animaux du 
cirque, un manège de voitures tamponneuses, et le rappel d’un person-
nage important de l’histoire suisse seront les thèmes proposés à mes 
clients. 

A ce jour, d’après mes calculs, j’ai couvert la surface de 550 m2 de déco ; 
on peut imaginer un mur de 10 m de haut sur 55 m de long.

Mon travail

En terme de peinture, aucun support ne peut s’interdire un habillage. À 
l’eau, à l’huile, synthétique, cellulosique… J’ai choisi pour la réalisation 
de ces coffrets un travail en indirect ou tout se passe en atelier sur des 
fonds blancs adhésifs. La peinture utilisée est appelée « encre PVC ».

Le dossier de projets présenté, et accepté, le travail commence…

Je calibre la quantité sur mon rouleau adhésif de 126 cm de large et de 
50 m de long, en fonction du besoin.

MICHEL FAVRE COFFRETS ÉLECTRIQUES, DISTRIBUTEURS DE COURANT SOUTERRAIN
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MICHEL FAVRE

Agrandissement du motif au rétro-projecteur, remplissage aux encres 
PVC. Utilisation de film adhésif pour le masquage avant mise en couleur, 
les textes sont découpés au plotter dans le même film. Avant la pose sur 
place, un passage à la lamineuse d’un film anti-graffitis. Coupe des faces, 
côtés, avant, arrière… toujours en atelier.

Prêt à l’habillage, le coffret soigneusement nettoyé, la pose a lieu, dé-
bitage des ventilations, de la plaquette du coffret, et poignée de porte. 
Application au râcle, finition dans les bords, le lendemain repassage au 
râcle. Le travail est terminé…

Mes réalisations

Une volonté générale s’est installée dans la ville et dans nos communes 
genevoises. Une grande institution genevoise a lancé en 2013 une action 
« séduction » à travers le canton en offrant l’habillage de 1 000 coffrets 
selon un catalogue de photos à choix relatifs aux lieux. Le projet étalé 
sur 5 ans a connu un véritable succès.

Ces habillages sont uniquement des impressions numériques sur vinyle ! 
L’opération terminée se poursuit quand même sur demande à l’unité de 
la part des communes, aussi de privés qui se trouvent avec un édicule sur 
leur chemin, devant leurs habitations.  

Des collectifs graffeurs sont aussi appelés à faire valoir leurs qualités ar-
tistiques pour s’exprimer à leur tour. Tant mieux, ces artistes ont le droit 
de pouvoir montrer leurs talents.

Coffret Henry Dunant 

Il porte le numéro « 213 ». 

Depuis la 101e cabine, je me suis mis à numéroter les réalisations.

Les signatures : 

0 à 100 : « Michel atelier artistique »  

101 à 199 : « Genève s’embellit»

200 à 213 et les prochaines : « Ici c’est Genève »

COFFRETS ÉLECTRIQUES, DISTRIBUTEURS DE COURANT SOUTERRAIN
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Parlons de la « 213 ». Je remplace le visuel (installé en 2004) d’Henry 
Dunant. Je garde la même thématique, une nouvelle présentation gra-
phique avec l’approbation de la Société Henry Dunant.

Pour cette réalisation, je me suis permis de poser de la feuille d’or 18 
carats !

Henry Dunant n’est pas n’importe quel coffret.

Que l’exercice dure et perdure…

MICHEL FAVRE



Genève, le 12 juin 2021
© Société Henry Dunant

route du Grand-Lancy 92
1212 Grand-Lancy - Suisse

president@shd.ch
www.shd.ch
isbn 2-978-88163-118-5

Nouveau coffret électrique « Henry Dunant »
sis sur la plaine de Plainpalais

avenue Henry-Dunant – 1205 Genève
Partie droite de la toile réalisée par Michel Favre 


